
DATE de la REUNION

LIEU de la REUNION VILLE :

DEPARTEMENT N° :

NOM de la SALLE

HEURE de la REUNION

NOMBRE D’ASSAUTS PREVUS

PROCES VERBAL reçu le : __________________________

Saisi le : ___________________________________________ par : ___________________________________

ASSAUTS en 3X1 = ________________

ASSAUTS en 3X1,3 = ________________

ASSAUTS en 3X2 = ___________________

TOTAL DES ASSAUTS : ______________________

COMPETITION : (nom de la compétition)

FEDERATION FRANCAISE DE BOXE

COMIT E REGIONAL de : _____BRETAGNE__________________________

PROCES VERBAL DE BOXE EDUCATI VE ASSAUT

(A remplir  complètement et lisiblement)

Réunion : N° __________________________

AFFIL IA TION N° _______________________ (numéro obligatoire)

Nom du club : _______________________________________________

Nom du Président du club : ____________________________________



FEDERATION FRANCAISE DE BOXE

Resp. Secteur

PROCES VERBAL DE « BOXE EDUCATIVE ASSAUT » Chrono

Pesée

(1) Officiel BEA N° 1

(1) Officiel BEA N° 2

N° Réunion (1) Officiel BEA N° 3

Saison Date (1) Officiel BEA N° 4

N° Comité Heure (1) Officiel BEA N° 5

Dépt (1) Officiel BEA N° 6

Lieu (1) Officiel BEA N° 7

Salle (1) Officiel BEA N° 8

(1) Officiel BEA N° 9

Organisateur (1) Officiel BEA N° 10

Numéro (1) Officiel BEA N° 11

Club (1) Officiel BEA N° 12

CR ou CD (1) Officiel BEA N° 13

(1) Officiel BEA N° 14

(1) Officiel BEA N° 15

(1) Officiel BEA N° 16

Arbitre

N° N° N° N° N°

1 x

2 x

3 x

4 x

5 x

6 x

7 x

8 x

9 x

10 x

11 x

12 x

13 x

14 x

15 x

16 x

17 x

18 x

19 x

20 x

BOXEUR Coin Rouge

Poids

Encadrement de la réunion

(1) le N° de l'Officiel BEA doit être reporté dans la partie du PV réservée au Jury (voir ci-dessous)

Références de la réunion

N° Licence  nat. Nom Prénom Club
Date de 

naissance

BOXEUR Coin Bleu

N° Licence  nat. Nom Prénom Club
Officiels BEADate de 

naissance

Décisions Jury

SiglePoids
C ou 
HC

Phase 
compet

Reprises Vainqueur

Nom SignatureN° Licence

Nom

Incidents

Il doit être signalé par le responsable de secteur. Un rapport circonstancié devra être adressé dans les 48heures au Comité Régional


